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                                 Présentation de l’IFV 
 

 

Le centre de référence pour la formation des professionnels de l’encadrement vélo. 

 
Les objectifs de l’Institut de Formation du Vélo  
 former les futurs professionnels du vélo : moniteurs, pisteurs VTT, éducateurs à la mobilité à vélo… ; 

 étudier et expertiser l’enseignement dans les différentes disciplines cyclistes (VTT, BMX, route, ville, VAE…) ; 

 créer des outils pédagogiques pour l’enseignement du vélo. 

 

Un site de formation unique en France, dédié à l’apprentissage du vélo et du VTT 
L’IFV est situé dans le Domaine de la Brunerie, dédié à l’innovation et l’ingénierie dans le secteur du sport et des loisirs en Rhône-
Alpes (INNOLAB®) à Voiron, entre Lyon, Grenoble, Chambéry et Valence, tout proche de l’autoroute A46 Grenoble-Lyon. Nous 
disposons de salles de cours, d’un atelier mécanique entièrement équipé, d’espaces de restauration et d’hébergement, et 
surtout de sites d’entraînement adaptés (mini-piste de descente, zones de trial, pumptrack, boucles de cross-country…) dans un 
magnifique parc boisé de 17 hectares géré par la structure Tremplin Sport Formation. 

 
Plus de 20 formateurs experts dans leur domaine et issus du milieu professionnel interviennent sur la pédagogie, la mécanique, 
l’éducation à l’environnement, l’organisation de raids, l’orientation, la commercialisation, la réglementation et bien entendu les 
techniques VTT, dont 2 formateurs permanents (Bertrand RABATEL, co-fondateur des Moniteurs Cyclistes Français en 1999 et 
de Mountain Bikers Foundation en 2008, auteur du livre de référence « Piloter son VTT » paru aux éditions Glénat, ainsi que 
Benjamin VIBERT, directeur de l’école MCF des 2 Alpes) et 4 formateurs associés dont Vincent VAUDAUX, entraîneur du Sport 
Etudes VTT et David JARRIAND, spécialiste des raids VTT tout autour du globe… 
 

Toutes les formations professionnelles pertinentes y sont dispensées 
- Brevet Professionnel du Ministère des Sports pour devenir moniteur VTT (formation en alternance d’un an) 
- CQP Pisteur VTT (formation de 3 semaines pour assurer la sécurité sur les pistes de VTT descente en station) 
- CQP Educateur Mobilité à Vélo (nouvelle formation en alternance pour l’apprentissage du vélo en ville) 
- Stages de formation continue (de 2 à 5 jours) 

 

Chaque année, une centaine de stagiaires viennent chercher des compétences pointues dans le domaine de l’encadrement 

vélo, afin de proposer des prestations de qualité à plus d’un million de clients partout en France.
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 l’aube de la 4e année de fonctionnement de l’Institut de Formation du Vélo, cette enquête sur 

l’insertion professionnelle de nos stagiaires vient confirmer ou infirmer les décisions que les dirigeants 

et formateurs de l’IFV ont souhaité prendre dans l’objectif de proposer des formations abouties, 

adaptées aux exigences de nos métiers, tout en étant à l’écoute des stagiaires. 

Tout comme nous apprenons aux futurs monitrices et moniteurs à adopter une démarche qualité basée sur 

l’ « écoute client », notre organisme s’attarde lui aussi à questionner chaque stagiaire individuellement à la 

fin de chaque mois de formation. Nous pouvons ainsi adapter nos enseignements. Mais aucun bilan de 

formation n’égalera le résultat concret que l’on est en droit d’attendre : la formation et/ou le diplôme a-t-il 

débouché sur un emploi ? 

Avec seulement trois années d’expérience, en 2012, 2013 et 2014, où respectivement 15, puis 16 et 18 

stagiaires ont suivi un parcours complet, l’échantillon pour notre étude reste faible (49 personnes) pour tirer 

des conclusions sur le métier. D’autant plus que la 3e promotion n’est pas encore diplômée (95 % de la 

formation a été achevée). Mais l’objet de cette enquête n’est pas d’en faire une enquête métier comme le 

Syndicat National des Moniteurs Cyclistes Français a pu le faire avec le Pôle Ressources National des Sports 

de Nature en 2008. C’est bien l’insertion professionnelle qui nous intéresse ici, ainsi que l’avis des stagiaires 

sur la cohérence de notre formation face au besoin de compétences que leur nouveau métier exige. Nous 

vous livrons ici leurs avis, en toute 

transparence, et vous donnons par conséquent 

les moyens d’évaluer la performance de 

l’Institut de Formation du Vélo. 

Comme moi, vous allez découvrir des choses 

qu’aucun stagiaire ne peut exprimer à la fin de 

sa formation, tant qu’il n’a pas essayé de vivre 

lui-même de ses mains, de son métier. Car si 

les stagiaires « se font toute une montagne » 

de la certification, le plus dur n’est certainement pas d’obtenir le diplôme, mais bien de travailler : créer des 

offres, communiquer, démarcher des clients, encadrer divers publics, les fidéliser, investir dans du matériel, 

l’entretenir… Voilà la réalité du métier de monitrice ou de moniteur de VTT aujourd’hui. 

L’Institut de Formation du Vélo est là pour montrer aux stagiaires cette réalité, qui n’est pas toujours rose, 

mais qui paye si l’on s’efforce de travailler méthodiquement et avec professionnalisme. Nos équipes 

pédagogiques accompagnent les stagiaires dans cet apprentissage, en partenariat avec des entreprises qui 

les accueillent en alternance. Nous collaborons pour cela avec le réseau national des écoles MCF qui souhaite, 

comme nous, faire évoluer le métier vers plus de professionnalisme. 

Pour conclure, je ne peux que remercier les stagiaires qui nous ont fait et nous font encore confiance, et 

encore plus ceux qui ont pris le soin de répondre à cette longue enquête, dont le but est de servir leurs futurs 

collègues. Une nouvelle promotion de 20 stagiaires va débuter dans quelques jours et ils peuvent eux aussi 

remercier leurs prédécesseurs, qui je l’espère trouvent dans l’enseignement du vélo la même satisfaction 

que les formateurs de l’Institut de Formation du Vélo éprouvent à former des stagiaires motivés.  

 

 

 

Bertrand RABATEL 

Directeur de l’Institut de Formation du Vélo 

  

À 

Le plus dur n’est certainement pas d’obtenir le 

diplôme, mais bien de travailler : créer des 

offres, communiquer, démarcher des clients, 

encadrer divers publics, les fidéliser, investir 

dans du matériel, l’entretenir… Voilà la 

réalité du métier ! 
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LE DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

 

Pourquoi cette enquête ? 

Cette enquête a pour but de mieux cibler les attentes des stagiaires ayant suivi la formation BP VTT, 

de connaître les éventuelles difficultés qu’ils ont pu rencontrer sur le marché de l’emploi, et de faire 

évoluer la formation dans un souci constant de qualité. 

 

Méthodologie utilisée 

Un questionnaire anonyme de 61 questions a été réalisé via Google Forms et a été adressé par Email 

à tous les stagiaires des trois promotions (2012, 2013 et 2014). 3 relances ont été effectuées par 

Email. 

33 stagiaires ont répondu sur les 49 stagiaires toutes sessions confondues, soit un taux de réponse 

très satisfaisant de 67 %. Néanmoins, l’échantillon reste petit, surtout lors des tris effectués, et ne 

permet donc pas d’aboutir à des statistiques sur le métier de moniteur. 

Les taux de réponses par session sont : 

Promotion 1 (2012-2013) : 11 réponses sur 15 stagiaires, soit 73 % de taux de réponse ; 

Promotion 2 (2013-2014) : 9 réponses sur 16 stagiaires, soit 56 % de taux de réponse ; 

Promotion 3 (2014-2015) : 13 réponses sur 18 stagiaires, soit 72 % de taux de réponse ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

La 3ème promotion lors d’un raid à la journée au sommet du Mont Granier en Chartreuse. 

 

Rédaction 

Dans les pages suivantes, les résultats prennent en compte soit les 3 promotions, soit uniquement 

les 2 premières sessions où tous les stagiaires ont terminé leur formation et ont donc pu travailler 

la saison dernière. Sur les questions d’emploi, la 3e promotion n’apparaît pas dans les résultats afin 

de permettre une analyse correcte des situations réelle d’emploi. 
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1. Qui sont les stagiaires de l’Institut de Formation du Vélo ? 

Sur les 3 promotions 

Seules 6 % de femmes composent les 49 

stagiaires venus suivre la formation BPJEPS 

activités du cyclisme mention VTT de 2012 à 

2014. 

 

Cette proportion est identique par exemple au 

nombre de féminines à la Fédération Française 

de Cyclisme ces dernières années. 

 

 

 

Les stagiaires de l’IFV résident essentiellement en Rhône-Alpes et plus particulièrement en Savoie, Haute-

Savoie et Isère. 

 

Il est intéressant de noter que cette 

proportion est identique à celle des 

professionnels en exercice. En effet, 

les 3 départements les plus 

représentés sur les 718 adhérents 

MCF en 2014 sont : 

- 13 % pour la Savoie 

- 12 % pour la Haute-Savoie 

- 10 % pour l’Isère. 

 

 

 

Les stagiaires sont généralement âgés pour commencer un métier dans l’encadrement sportif, avec une 

majorité de personnes de + de 30 ans et 1 stagiaire sur 10 de + de 40 ans. 

La moyenne d’âge 

pour les différentes 

sessions était de : 

2012 : 27,5 ans 

2013 : 31,5 ans 

2014 : 29,8 ans 

 

 

36%

24%
20%

4% 4% 4% 4% 4%

Départements de résidence

Masculin
94%

Féminin
6%

Des femmes et des hommes...

19%
22%

28%

19%

13%

20 À 25 ANS 26 À 30 ANS 31 À 35 ANS 36 À 40 ANS 41 À 45 ANS

L'âge des stagiaires
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2. Le profil des stagiaires de l’Institut de Formation du Vélo 

Sur les 3 promotions 

45% des stagiaires possèdent d’autres diplômes professionnels sportifs. Ce chiffre est important et prouve 

que les professionnels qui encadrent les activités sportives suivantes sont en recherche d’une activité 

complémentaire : 

Ski : les moniteurs de ski sont bien évidemment à la recherche d’une activité professionnelle pour la saison 

estivale. L’encadrement du VTT est très similaire à l’encadrement ski et c’est pourquoi il est naturel 

d’accueillir 1 stagiaire sur 2 qui est moniteur de ski au sein de l’IFV. 

Multisports (APT et STAPS) : pourtant ces diplômés peuvent encadrer le vélo dans le cadre d’activités 

d’initiation et de découverte. S’ils viennent passer le BP VTT, c’est donc que leur formation de base ne leur 

apporte pas suffisamment de compétences pour encadrer et vivre de l’encadrement vélo correctement, ce 

qui paraît logique tant nos activités sont techniques.  

Randonnée pédestre et raquette : les accompagnateurs en moyenne montagne (AMM) cherchent bien 

entendu à développer leur activité professionnelle avec le VTT. Si seuls 6 % des stagiaires BP VTT de l’IFV 

étaient AMM, c’est surtout parce que parallèlement existait le Certificat de Qualification Complémentaire 

VTT qui se passait en 2 semaines.  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Les stagiaires BP VTT sont rarement licenciés : sur le tiers de stagiaires 

licenciés, la grande majorité l’est à la Fédération Française de Cyclisme. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

67%

26%

2%

5%

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70%

NON

FFC

FFCT

UFOLEP

A quelle fédération êtes-vous licencié ?
OUI
33%

NON
67%

Peu de licenciés à une 
fédération cycliste

6%

22%

17%

6%

50%

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60%

AUTRE

DEUG OU LICENCE STAPS

BEESAPT OU BP APT

AMM

BE SKI ALPIN

Quels autres diplômes d'encadrement sportif ?
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OUI
100%

Avez-vous déjà travaillé 
en tant que moniteur 

VTT rémunéré ?

OUI
100
%

Serez-vous toujours 
moniteur de VTT en 

2015 ?

OUI
100%

Avez-vous déjà travaillé 
en tant que moniteur 

VTT rémunéré ?

OUI
100%

Serez-vous toujours 
moniteur de VTT en 

2015 ?

OUI
89%

NON
11%

Avez-vous d'autres 
activités 

professionnelles ?

3. La situation professionnelle des moniteurs diplômés de l’IFV 

Sur les 2 promotions terminées 

 

Pour la promotion 2012-2013 

Tous les anciens stagiaires de la première promotion ayant répondu ont déjà travaillé avec leur diplôme et 

continuent (soit 11 stagiaires sur les 15 que comptait la promo 1 : 67 % de réponses). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un tiers de ces moniteurs (soit 3 personnes) n’ont que la seule activité d’encadrement vélo pour vivre. 

 

 

Pour la promotion 2013-2014 

Tous les anciens stagiaires de la première promotion ayant répondu ont déjà travaillé avec leur diplôme et 

continuent (soit 9 stagiaires sur les 18 que comptait la promo 2 : 50 % de réponse). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Seul 11 % de ces moniteurs (soit 1 personne) n’a que l’activité d’encadrement vélo pour vivre. 

 

 

 

 

 

OUI
73%

NON
27%

Avez-vous d'autres 
activités 

professionnelles ?
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1%

11%

62%

26%

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70%

AUTRE ACTIVITÉ N°3

AUTRE ACTIVITÉ N°2

AUTRE ACTIVITÉ N°1

MONITEUR VTT

Comment sont répartis vos revenus financiers annuels, 
entre l'encadrement vélo et vos autres activités 

professionnelles ? 

Parmi les personnes qui ont une autre activité professionnelle, 3 secteurs sont représentés (sur 29 réponses 

concernant les 3 promotions) : 

- 13 personnes travaillent l’hiver en station : moniteur de ski (7), skiman (3), perchman (1), non précisé 

(2) 

- 6 travaillent en rapport avec le vélo : mécanicien (1), vendeur cycles (1), patrouilleurs (1), en rapport 

avec VTT (1) 

- Les intérimaires (2) et diverses activités non précisées. 

 

 En moyenne, l’activité d’encadrement VTT ne génère qu’un tiers (27 %) des revenus annuels des stagiaires 

ayant répondu  

 

12 % des stagiaires exercent plus de 3 activités professionnelles. 
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4%
6% 6% 7% 7%

8%

17% 17%

8% 8%
7%

6%

Sur quelle période travaillez-vous en tant que moniteur de VTT ?

12

11

10 10

6

3

1 1
2

5

8

11

4 4 4

3

8

11

1 1

12

8

6

3

1 1
2 2

1 1

4 4

1
2

1 10 0 0 1 1 1
2 2

0 0 0
2

3

4 4 4 4 4

12 12

5 5 5

3

Sur quelle période travaillez-vous en tant que moniteur de vélo ou de VTT ?

jamais de 10% à 30% de 40% à 60% de 70% à 90% mois entier

4. Sur quelles périodes travaillent les moniteurs formés à l’IFV ?  
Sur les 2 promotions terminées 

Les moniteurs exercent principalement en juillet-août, mais une partie de leur activité se situe toute l’année. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si on regarde de plus près, on peut voir que : 

- 5 moniteurs sur les 20 répondants travaillent à temps plein 5 mois dans l’année (de juillet à 

novembre) 

- Seuls 12 sur 20 travaillent le mois entier en juillet et août 

- Au moins 50 % (10 sur 20) n’encadrent pas du tout de décembre à avril, correspondant certainement 

aux métiers en lien avec la neige (moniteur de ski, skiman, perchman…) 
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5 4 2 5 4
6

11

2 0 1

12

4 3 1 0

15

3 1 0 1

18

2 0 0 0

JAMAIS 10% À 30% 40% À 60% 70% À 90% EXCLUSIVEMENT

Sur quel territoire travaillez-vous?

station de montagne montagne (hors station) milieu rural ville à l'étranger

5. Où travaillent les moniteurs formés à l’IFV ?  
Sur les 2 promotions terminées 

Les monitrices et moniteurs 

travaillent en grande partie (74 %) 

en montagne, et surtout en station 

(53 %). La ville et la campagne 

n’attirent que respectivement 10 

et 16 % des professionnels 

nouvellement diplômés. 

 

 

En regardant de plus près cette question, on notera que seuls 6 moniteurs sur 20 travaillent sur un seul 

secteur. Les autres sont donc mobiles. 

1 sur 4 n’encadre jamais en station de montagne alors que 18 sur 20 n’encadrent jamais à l’étranger. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plus précisément, on note que les monitrices et moniteurs ayant été formés à l’IFV travaillent en grande 

majorité (80 %) en Rhône-Alpes et notamment dans les départements de montagne, avec plus d’un moniteur 

sur deux qui exerce en Savoie et Haute-Savoie. 

Départements du lieu d’exercice 

 

  

 

 

  

 

 

 

 

 

1%

10%

16%

21%

53%

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60%

À L'ÉTRANGER

VILLE

MILIEU RURAL

MONTAGNE (HORS STATION)

STATION DE MONTAGNE

Sur quel territoire travaillez-vous ?

73 Savoie 31%

74 Haute-Savoie 23%

38 Isère 12%

05 Hautes Alpes 8%

69 Rhône 8%

01 Ain 4%

02 Aisne 4%

34 Hérault 4%

63 Puy de Dôme 4%

65
Hautes 

Pyrénées
4%

pour les 3 sessions 
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1

1

1

3

1

5

1

2

2

1

0

5

3

0

0 2 4 6 8 10 12 14 16

TRAVAILLEUR INDÉP. (Y COMPRIS AUTO-ENTREPRENEUR)

GÉRANT D'UNE SOCIÉTÉ (EURL, EIRL, SARL...)

SALARIÉ EN CDD

SALARIÉ EN CDI

VACATAIRE (POUR LA FONCTION PUBLIQUE)

FONCTIONNAIRE

Le statut juridique de travail

de manière occasionnelle uniquement en saison d'été (2 mois)

3 à 6 mois continus dans l'année régulièrement toute l'année

toute l'année

27%

20%

53%

Depuis quand êtes-vous déclaré comme 
travailleur indépendant ?

avant la formation BP
VTT

pendant la formation BP
VTT (pour être stagiaire
par exemple)

l'année suivant ma
formation

20%

53%

7%

20%

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60%

AUTO-ENTREPRENEUR (VOUS PAYEZ VOS CHARGES SOCIALES SUR 
VOTRE CHIFFRE D'AFFAIRES)

DÉCLARATION CONTRÔLÉE (= FRAIS RÉEL : VOUS CALCULEZ VOTRE 
BÉNÉFICE CHAQUE ANNÉE EN DÉDUISANT TOUS VOS FRAIS PROS)

MICRO-ENTREPRISE (= AU FORFAIT OU MICRO BNC : VOTRE 
BÉNÉFICE S'OBTIENT EN DÉDUISANT 34 % DE FRAIS PROS)

GÉRANT MAJORITAIRE D'UNE SARL/EURL

Quel est votre régime fiscal ?

OUI
75%

NON
25%

Avez-vous été travailleur 
indépendant ?

6. Sous quels statuts travaillent les moniteurs formés à l’IFV ? 

Les moniteurs sont en grande majorité travailleurs indépendants ou gérants d’entreprise. 8 sur 20 exercent 

sous ce statut toute l’année. Le statut salarié reste très minoritaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 moniteurs sur 4 sont travailleurs indépendants et la plupart ont choisi ce statut pendant ou après la 

formation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour ces travailleurs non-salariés (TNS), le choix fiscal préféré est la déclaration contrôlée, c’est-à-dire un 

régime d’imposition et de calcul du bénéfice en déduisant les frais professionnels réels. 
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OUI
20%

NON
80%

Avez-vous déjà été salarié 
en tant que moniteur de 

VTT ?

25%

75%

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

CDI CDD

Si vous avez été ou êtes salarié, est-ce 
en CDD ou en CDI ?

 

40 % des moniteurs travailleurs 

indépendants génèrent un chiffre 

d’affaires supérieur à 10 000 €, qui semble 

le minimum pour estimer que ces 

moniteurs exercent réellement le métier 

de moniteur de VTT pour en vivre. 

 

 

 

 

 

 

Seuls 20 % des moniteurs formés à l’IFV ont déjà été salariés, la plupart du temps en CDD. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

20%

40%

40%

Quel est environ votre chiffre d'affaires annuel 
en tant que moniteur de VTT ?

5 000 euros et moins

de 5 000 à 10 000 euros

de 10 000 à 15 000
euros
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OUI
55%

NON 
45%

Collaborez-vous avec plusieurs 
moniteurs pour travailler et 

trouver vos clients ?

9%

9%

18%

18%

18%

27%

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30%

CLUB AFFILIÉ À UNE FÉDÉRATION SPORTIVE

SYNDICAT LOCAL (BUREAU DES GUIDES...)

ASSOCIATION LOI 1901 (MÊME FISCALISÉE COMME L'UCPA)

SCM (SOCIÉTÉ CIVILE DE MOYENS)

SOCIÉTÉ (SARL, SAS...)

COLLABORATION SANS CONTRAT (RÉTROCESSION D'HONORAIRES)

Quelle est la forme juridique de la structure dans laquelle vous travaillez ou avec 
laquelle vous collaborez ?

0%

18%

45%

18%

9% 9%

1 2 3 4 DE 5 À 9 DE 10 ET +

Combien de monitrices et moniteurs de 
VTT collaborent dans cette structure y 

compris vous ? 

seulement 73 % de réponses sur les 2 sessions 

7. Les moniteurs travaillent-ils dans une structure organisée ? 

Les moniteurs travaillent rarement seuls : 55 % collaborent avec d’autres moniteurs de VTT. 

En majorité, les structures dans lesquelles ils travaillent font appel à 3 moniteurs au total, mais 36 % disposent 

de 4 moniteurs et plus. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les moniteurs travaillent dans des structures diverses, la plupart du temps issues du réseau Moniteurs 

Cyclistes Français® : 

- 27 % travaillent sous forme non structurée juridiquement, en 

faisant appel à d’autres professionnels et en les rémunérant 

sous forme de rétrocession d’honoraires ; 

- 36 % encadrent via une société (SARL, SCM, SAS) 

- 9 % sont dans des syndicats locaux en montagne (bureau de la 

montagne) 

- Seuls 9 % encadrent dans un club sportif et 18 % dans une autre 

association, soit 27 % pour le secteur associatif.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OUI
55%

NON
45%

Votre structure est-elle 
labellisée MCF ?
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33%

7%

13%

13%

33%

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30% 35%

AUCUN : IL N'Y A QUE DES MONITEURS

MÉCANICIEN VÉLO

PERSONNE À L'ACCUEIL ET/OU LA VENTE

DIRECTEUR

SECRÉTAIRE - COMPTABLE

De quel personnel spécifique dispose cette structure ?

OUI
30%

NON
70%

Proposez-vous de la 
location de vélos dans 

votre structure ?

NON
100%

Proposez-vous de la 
vente de vélos neufs 

dans votre structure ?

OUI
10%

NON
90%

Proposez-vous de la 
réparation de tout type 

de vélos dans votre 
structure ?

De manière générale, on note donc que les 

moniteurs de VTT qui ont été formés à l’IFV travaille 

en grande majorité (3 sur 4) dans le secteur 

marchand. 1 moniteur sur 4 seulement travaille dans 

le secteur associatif. 

 

 

 

Les structures dans lesquelles travaillent les moniteurs, ou les moniteurs eux-mêmes, peuvent proposer des 

services annexes à leurs prestations d’encadrement, comme de la location, de la vente et/ou de la réparation 

de vélos, puisqu’ils sont compétents pour le faire. Or, seuls 30 % proposent un service de location de vélo et 

10 % proposent de la réparation de vélos. En revanche, aucune structure et aucun moniteur ne propose de 

la vente de vélos neufs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les structures employant des moniteurs de VTT disposent la plupart du temps (67 %) d’un autre type de 

personnel. Les tâches administratives et comptables sont effectuées dans une structure sur trois par du 

personnel administratif. 

A l’inverse, seul 7 % des structures font appel à un mécanicien. 

 

 

 

  

 

 

 

 

  

73%

27%

MARCHAND ASSOCIATIF

Statut juridique
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7%

7%

8%

12%

14%

16%

17%

19%

0% 5% 10% 15% 20% 25%

ENTRETIEN D'ESPACES NATURELS

BALISAGE DE CIRCUITS

CRÉATION DE PISTES VTT

ACCUEIL - VENTE - PERMANENCE

MÉCANIQUE

GESTION - COMPTABILITÉ

COMMERCIALE

COMMUNICATION

Quelles autres missions effectuez-vous dans votre emploi de 
moniteur de VTT ?

8. Les missions annexes réalisées par les moniteurs 

Puisqu’un tiers des moniteurs travaille seul, et que la plupart des autres travaillent dans de petites structures, 

la monitrice ou le moniteur de VTT doit être capable de réaliser d’autres missions. 

Parmi les missions que les moniteurs formés à l’IFV doivent mener dans leur emploi, on note essentiellement 

des missions de communication et de marketing, ce qui peut expliquer le besoin d’insister sur ces 

compétences en formation (cf. page 22) 
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4

6

9
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4
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2

1

4

11
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6

1

1

1

1

2

1

2

1

3

1AUTRE ACTIVITÉ

MOBILITÉ ET SÉCURITÉ ROUTIÈRE

RANDONNÉE À VÉLO OU À VTT

INITIATION AUX TECHNIQUES VTT

PERFECTIONNEMENT PILOTAGE VTT ET ENDURO

VTT DESCENTE

VTT TRIAL

ENTRAINEMENT XC PRÉPA PHYSIQUE

RAIDS EN FRANCE OU À L'ÉTRANGER

ANIMATIONS SUR DES ÉVÈNEMENTS

DRAISIENNE

Quelles sont les activités que vous encadrez contre rémunération ?

Jamais 10% et moins 20 à 30% 40% à 60% 70% à 80% 90% et +

9. Quelles activités encadrent les moniteurs formés à l’IFV ? 

Les moniteurs titulaires ayant suivi leur formation à l’IFV encadrent principalement des cours de technique 

VTT : 23 % de leurs encadrements sont en VTT descente, 33 % sont des cours de technique, en initiation (16 

%) ou en perfectionnement (16 %). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si l’on regarde de plus près la même question, on note que certaines activités sont encadrées de manière 

très accessoires (moins de 10 % de l’activité d’un moniteur pour les cours de draisienne, de trial et les 

animations lors d’évènements), mais par un moniteur sur 2, ce qui prouve que les compétences attitrées 

doivent être vues en formation. 

En revanche, l’encadrement de raids en France ou à l’étranger, l’enseignement de la sécurité routière et de 

la mobilité, ainsi que l’entraînement sont aussi encadrés de manière accessoire, mais par seulement un 

moniteur sur 4. Cela peut justifier de « travailler » ces compétences par des formations professionnelles 

continues puisque 75 % des moniteurs n’encadrent jamais ces activités. 

Enfin, les activités techniques (descente, enduro, initiation et perfectionnement pilotage) ainsi que 

l’encadrement de randonnées sont les activités qui sont encadrées par presque tous les moniteurs en 

exercice : seuls 15 % des moniteurs ne les encadrent jamais 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

10%

2%

2%

3%

5%

5%

6%

11%

16%

17%

23%

0% 5% 10% 15% 20% 25%

AUTRE ACTIVITÉ

ENTRAINEMENT XC PRÉPA PHYSIQUE

RAIDS EN FRANCE OU À L'ÉTRANGER

MOBILITÉ ET SÉCURITÉ ROUTIÈRE

DRAISIENNE

VTT TRIAL

ANIMATIONS SUR DES ÉVÈNEMENTS

RANDONNÉE À VÉLO OU À VTT

PERFECTIONNEMENT PILOTAGE VTT ET ENDURO

INITIATION AUX TECHNIQUES VTT

VTT DESCENTE

Quelles activités encadrez-vous contre rémunération ?



18 
 

Les monitrices et moniteurs 

sont nombreux (41 %) à 

avoir encadré du vélo à 

assistance. 

En revanche, seulement 5 à 

18 % encadrent les activités 

annexes comme le Fatbike, 

l’airbag, le BMX ou le vélo de 

route. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

41%

14%

18%

14%

5%
9%

VTT/VÉLO À 
ASSISTANCE 
ÉLECTRIQUE

FATBIKE OU 
VTT SUR NEIGE

FREESTYLE 
ET/OU AIRBAG

BMX RACE BMX DIRT CYCLISME SUR 
ROUTE

Encadrez-vous d'autres activités cyclistes ?
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1%

2%

3%

3%

4%

4%

5%

6%

9%

10%

13%

41%

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30% 35% 40% 45%

CLUBS FFCT

AUTRE

ÉCOLES PRIMAIRES

COLLÈGES, LYCÉES

ENTREPRISES

MAGASINS DE VÉLO

HÔTELS

AGENCE DE VOYAGE, TO

CLUBS FFC

COLLECTIVITÉS

MJC - CENTRE DE VACANCES

DES PARTICULIERS

Quelles sont les structures ou les personnes qui payent vos prestations ?

10. Qui sont les clients des moniteurs formés à l’IFV ? 

En grande majorité, les moniteurs formés à l’IFV ont comme clients des particuliers, ce qui explique d’ailleurs 

la forte proportion de travailleurs indépendants. 

Néanmoins, plus de 12 types de clients différents sont recensés, ce qui laisse à penser que le moniteur de 

VTT doit être capable d’encadrer des publics très différents et de vendre sa prestation à des clients très 

différents, du secteur sportif (10 % de clubs), au secteur du tourisme (hôtels, agences de voyage : 11 %), en 

passant par les structures éducatives (6 % d’écoles, collèges et lycées), les entreprises, les collectivités… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

11.Quels publics les moniteurs formés à l’IFV encadrent-ils ? 

 

Bien entendu, les enfants 

comme les adultes 

constituent le public encadré 

par les moniteurs. 

On peut noter que la part des 

très jeunes enfants (8 %) n’est 

pas anodine et que 

l’apprentissage du vélo pour 

la petite enfance est à 

prendre en considération 

durant la formation. 

 

2%

47%

43%

8%

0% 10% 20% 30% 40% 50%

SENIORS (> 65 ANS)

ADULTES (19 À 64 ANS)

ENFANTS (ENTRE 6 ET 18 ANS)

TRÈS JEUNES ENFANTS (< 5 ANS)

Quel est l'âge des publics que vous encadrez ?
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0
0
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5 1

0

ANGLAIS AMÉRICAINS BELGES HOLLANDAIS ALLEMANDS ITALIENS ESPAGNOLS AUTRE

Qui sont les touristes étrangers que vous encadrez?

jamais très peu 10% 25% 50% 75% 90% uniquement

Les publics déficients sont en 

revanche peu encadrés, 

seulement par 43 % des 

moniteurs. 

 

 

 

 

 

Enfin, le public étranger est 

souvent encadré par des 

moniteurs de VTT français, 

puisque seuls 6 moniteurs sur 

20 n’encadrent jamais de 

touristes étrangers et que 9 

moniteurs sur 20 encadrent 

près de la moitié de leur 

temps (+ de 40 %) des 

personnes étrangères, dont 

un moniteur exclusivement. 

 

 

Parmi ces touristes, on trouve toutes les nationalités fréquentes parmi les touristes étrangers en France, 

mais principalement des Anglais et des Belges. 

Cela conforte le choix de l’Institut de Formation du Vélo d’imposer des cours d’enseignement du vélo en 

anglais dans la formation BPJEPS VTT. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

1

0

8

2

3

6

0 2 4 6 8 10

EXCLUSIVEMENT

DE 70 À 90%

DE 40 À 60%

DE 20 À 30%

10%

AUCUN

Quelle proportion de touristes étrangers encadrez-vous 
par rapport au public français ?

57%

0%

4%

17%

22%

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60%

NON JAMAIS

DÉFICIENTS VISUELS

DÉFICIENTS AUDITIFS

DÉFICIENTS MENTAUX

DÉFICIENTS MOTEURS

Encadrez-vous des publics déficients et si OUI lesquels ?
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12. L’avis des stagiaires sur la formation BP VTT de l’IFV 

 

Les stagiaires estiment que la formation semble adaptée voire très adaptée aux exigences du métier.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les stagiaires semblent satisfaits voire très satisfaits de la qualité de formation dispensée par l’Institut de 

Formation du Vélo. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Cours de trial avec Simon MASI, formateur 

spécialiste de la discipline, sur nos zones à Voiron. 

0% 0% 0% 3% 3%

12%

27%
30%

12% 12%

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

Estimez-vous que la formation BP VTT de l'IFV est bien adaptée par 
rapport aux exigences du métier?

Critère d’appréciation du plus 

faible (1 : pas du tout) au plus 

élevé (10 : parfaitement) 

0% 0% 0% 3% 0%

12%

24%

30%

21%

9%

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

Comment jugez-vous la qualité de la formation dispensée à l'Institut 
de Formation du Vélo ?

Critère d’appréciation du plus faible 

(1 : pas bonne du tout) au plus élevé 

(10 : excellente) 
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Les stagiaires souhaiteraient que la formation insiste plus sur les points suivants : 

  

 

Il est à noter que la formation 2015 prendra en compte ces remarques avec comme nouveauté : 

- 3 jours de secourisme en montagne (niveau PSE 1 spécifique à l’accidentologie VTT et à la montagne) 

- 1 jour de plus en station sur le VTT descente, ce qui porte à 4 jours la formation spécifique à la descente à 

Villard de Lans fin juin 

- 4 séances d’encadrement d’adultes à VTT (3 séances avec un club de cyclotourisme + 1 séance avec des 

adultes en cours collectifs) ainsi que des cours particuliers avec une élève modèle 

En revanche, le domaine de la commercialisation et du marketing sera revu à la baisse, même s’il est jugé 

nécessaire pour 14 % des stagiaires. Ces compétences étaient vues dans notre UC 10, mais celle-ci vient d’être 

modifiée pour s’attacher à la biomécanique. 

 

 Les stagiaires nous ont fait part dans cette enquête d’autres remarques que nous listons ci-après de manière 

exhaustive, sans censure : 

- trop d'encadrement scolaire en formation ; 

- trop de temps avec les scolaires, j'aurais aimé finir cette formation avec une meilleure capacité à 

réaliser et surtout analyser les gestes techniques ; 

- améliorer la technique des moniteurs (test de sélection en entrée de formation ; 

- améliorer l'image du moniteur (comme en ski) 

- que les diplômés sortent en sachant faire du VTT : plus de technique ; 

- la formation devrait être plus structurée, avec des intervenants connaissant plus notre métier et nos 

besoins ; 

- proposer des formations complémentaires sur des spécialités, trial, raid, descente, enfance... 

- on ne peut pas être bon dans tous les domaines. On devrait avoir des spécialités où le client pourrait 

alors se retourner ensuite.  

2%

4%

5%

6%

8%

9%

9%

13%

14%

14%

17%

0% 2% 4% 6% 8% 10% 12% 14% 16% 18% 20%

PÉDAGOGIE ENFANTS

RÉGLEMENTATION

MÉCANIQUE

ANGLAIS

VTT TRIAL

MILIEU NATUREL

ENTRAÎNEMENT PHYSIQUE

PÉDAGOGIE ADULTES

COMMERCIALISATION - MARKETING

SÉCURITÉ EN MONTAGNE

VTT DESCENTE

Sur quels thèmes pensez-vous qu'il faudrait plus insister en formation ?
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CONCLUSION 

 

On choisit son organisme de formation ou c’est l’organisme qui choisit ses stagiaires ? 

La typologie des stagiaires qui se sont inscrits au BP VTT organisé par l’IFV est sensiblement la même d’année 

en année : il s’agit essentiellement de rhônalpins, résidant souvent en zone de montagne, d’environ 30 ans 

et ayant débuté une carrière professionnelle. Nos stagiaires sont des pratiquants VTT sans pour autant être 

licenciés. Ils ont pour la moitié une activité professionnelle saisonnière en hiver. 

 

100 % de nos stagiaires ont travaillé dans le VTT et 100 % travaillent toujours ! 

Même si l’antériorité est faible, il est encourageant de voir que cette formation et ce diplôme permettent 

réellement aux stagiaires de tirer des bénéfices de l’enseignement VTT. Pour autant, la plupart dispose d’une, 

voire de deux autres activités professionnelles pour vivre. Cela peut aussi s’expliquer par le fait que ¾ des 

monitrices et moniteurs exercent leur activité professionnelle en montagne, avec une saisonnalité imposée. 

Ces professionnels exercent aussi très majoritairement dans le secteur marchand, le plus souvent au sein 

d’une structure disposant de plusieurs moniteurs, souvent labélisée MCF®. Ils sont travailleurs indépendants 

pour la plupart. 

 

Un métier de technicien 

Ce sont les activités techniques (VTT descente, initiation et perfectionnement au pilotage, enduro…) qui sont 

les plus encadrées. Cela peut s’expliquer d’une part car nos stagiaires sont relativement bien formés sur ces 

pratiques et peuvent donc les proposer avec pertinence. D’autre part cela traduit aussi une demande de la 

clientèle, ce qui conforte le choix de positionner l’IFV  comme le centre d’expertise technique en France, avec 

comme nouveauté à partir de 2015 une UC 10 d’adaptation à l’emploi sur la biomécanique du pilotage VTT. 

 

Le champ des compétences doit être large 

Si les tâches d’encadrement et d’entretien mécanique sont le cœur de métier des professionnels, il 

n’empêche qu’une monitrice ou un moniteur de VTT doit aussi s’investir dans la communication, le 

démarchage commercial, la gestion, la comptabilité, etc. Les stagiaires souhaitent d’ailleurs être mieux 

formés sur la commercialisation et le marketing. Mais après avoir expérimenté durant 3 années une UC 10 

« Créer et commercialiser un produit d’encadrement vélo », il s’avère que ces compétences relèveraient plus 

de la formation continue, où seuls les professionnels ayant des missions de direction ou de commercialisation 

viendraient enrichir leur expérience. 

 

Une formation cohérente, en constante évolution 

Les anciens stagiaires de l’IFV estiment que la formation BP VTT dispensée à Voiron est bien adaptée par 

rapport aux exigences du métier. Ils  jugent la formation qualitative, mais demandent néanmoins d’insister 

sur l’enseignement du VTT descente, sur la pédagogie adulte et sur le secourisme en montagne. 3 domaines 

qui ont été renforcés dans la 4e promotion qui va débuter le 4 mai 2015. 

 

Alors rendez-vous en 2017 pour savoir si nos choix auront été pertinents…  


